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Association Sportive du COLLEGE 
2011 - 2012 

 
L’Association Sportive dépend de l’U.N.S.S. 

(Union Nationale du Sport Scolaire), elle est régie par la loi 1901. 
 

Le Président est le Chef d’Etablissement du Collège. 
Le Comité Directeur est constitué des professeurs d’EPS, de Parents d’élèves, 

de Professeurs d’autres disciplines et d’élèves. 
 
1 - LES ACTIVITES PROPOSEES : 
 

Activités proposées Responsable Horaire et Lieu Catégories Objectifs 

Athlétisme A. Rambaud 
C. Guérin 

entraînements 
2 jours 12h-13h 

Stade Jules Verne 

Benjamins 
Minimes, Cadets 
Filles/Garçons 

Compétitions 
UNSS  les 
mercredis 

Cross 
     

Natation S. BETTINELLI 
MERCREDI 

Pisc. Garibaldi 
13h-14h ou 14h-15h 

Benjamins 
Minimes 
Cadets 

Filles/Garçons 

Compétitions 
UNSS 

     

Basket-Ball P. Roux 

entraînements 
1 jour 

entre 12h et 13h30 
Stade ou Gymnase 

Benjamins 
Minimes 

Filles/Garçons 

Compétitions 
UNSS les 
mercredis 

     

Judo - Lutte J. Pocard MERCREDI 
12h30-14h30 

Toutes 
Catégories 

Filles/Garçons 

Initiation 
Perfectionnement 

Compétitions 
     

Rugby G. Peytour entraînement 
1 jour midi/2  

Benjamins 
Minimes Initiation 

     

Badminton G. Peytour 
A. Mayol 

Lundi - Vendredi 
12h-13h30 

Gymnase, rue Bara 

Toutes 
Catégories 

Filles/Garçons 

Initiation 
Rencontres UNSS 

les mercredis 
     

 
Hand-Ball Y. Bonnefond 

1 jour 
entre 12h et 13h30 

ou mercredi  
12h30 – 14h30 

Toutes 
Catégories 
Garçons 

Initiation 
Rencontres UNSS 

les mercredis 

     
 

Escalade A. Mayol 
1 jour 

entre 12h et 13h30 
 

Toutes 
Catégories 

Filles/Garçons 

Initiation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2 - LES CATEGORIES D’AGE : 
 

 
CATEGORIES 

 
BENJAMINS 

Filles et Garçons 

 
MINIMES 

Filles et Garçons 

 
CADETS 

Filles et Garçons 

né (e) s en : 01/00/99 98/97 96/95 

 

3 - LES CONDITIONS D'INSCRIPTION 
- L'inscription de l'élève à une ou plusieurs sections de l'A.S. nécessite de la part de l'adhérent un 
engagement personnel sur toute l'année : participation régulière aux entraînements et aux compéti-
tions ; prise de responsabilité dans les différentes actions menées par l'A.S.  

- Les élèves appartenant à un club sportif, même dans une activité n'existant pas au sein de l'A.S., 
sont invités à participer à la vie de l’Association. 

- Il sera possible de participer à l'Association Sportive comme juge ou arbitre: une formation sera as-
surée par l'UNSS. 
 
4 - LES INSCRIPTIONS 
 

a) Elles auront lieu auprès de chaque Professeur d'EPS : 
  lundi 19 septembre - jeudi 22 septembre et vendredi 23 septembre de 12h30 à 13h30. 
 Certaines activités pourront entraîner une modification de l’inscription au restaurant scolaire. 
b) Une information plus détaillée sera distribuée la première semaine de la rentrée… 
c) Prévoir le jour de l'inscription : 
 * 2 photos d'identité 
 * Le montant de l'inscription par chèque à l'ordre de l'A.S. CHARLES de FOUCAULD : 26 Euros. 
 * A cette occasion, un certificat médical type sera distribué et devra être rapporté complété dans 

les plus brefs délais.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2012 – Année « OLYMPIADES » : elles auront lieu à Madrid 
Si vous voulez tenter votre chance, venez, vous inscrire à l’A.S. ! 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour l’Equipe d’Education Physique et Sportive du Collège 
 La Secrétaire de l’A.S. : Mme C. GUERIN 
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